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L’aide Complémentaire volet 2
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Espace Usagers – Choix du Téléservice 
Ici l’usager choisit son Téléservice de dépôt d’aide Volet 2 : 

- sa demande initiale

- sa demande complémentaire si son entreprise a droit à un complément d’aide au titre de son secteur d’activité S1 ou 

S1 Bis
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Espace Usagers – Préambule

Liens vers le décret 2020-757
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Espace Usagers – Critères d’éligibilité 

Question de rappel de dépôt Volet 2 initial obligatoire

Contrôle sur l’attribution de l’aide Volet 2 via le SIREN de l’entreprise 
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Espace Usagers – Identité du demandeur

Rappel des informations saisies dans le Volet 2 par l’utilisateur.

Modifications possible via « Mon compte »
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Espace Usagers – Informations Volet 1 

Certaines informations sont récupérées 

automatiquement du fichier CHORUS – Volet 1 

Ces données sont affichés en lecture seule,

L’information relative au secteur d’activité doit 

être renseignée par l’usager sauf pour les artistes-

auteurs,
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Espace Usagers – Informations Volet 1 

Récapitule les informations Volet 1
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1) 

Obligations (légale) de renseigner le descriptif de 

l’activité.



Formations - SupportGestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2

Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 

Bis) 

Obligations (légale) de renseigner le descriptif de 

l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la 

perte de CA de 80% si l’entreprise à moins d’un an
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 

Bis) 

Obligations (légale) de renseigner le descriptif de 

l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la 

perte de CA de 80% si l’entreprise à plus d’un an 

et choisit un calcul par CA mensuel.
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 

Bis) 

Obligations (légale) de renseigner le descriptif de 

l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la 

perte de CA de 80% si l’entreprise à plus d’un an 

et choisit un calcul par CA sur période de 

référence.
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Espace Usagers - Récapitulatif 

Lien vers le décret 2020-757


